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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur le traitement en matière de majoration de durée d'assurance retraite pour les mères ayant exercé
une partie de leur carrière dans la fonction publique. En effet, dans le secteur privé, une mère bénéficie de 8
trimestres supplémentaires par enfant (soit 2 années par enfant) au titre des majorations de maternité et
d'éducation. Dans la fonction publique, depuis la réforme intervenue sous le quinquennat de François Hollande,
cette majoration a été réduite à 4 trimestres par enfant (soit 1 an). Or, lorsqu'une femme a exercé dans les deux
régimes (privé et public), même de manière très marginale dans la fonction publique, c'est le régime public qui
prévaut pour l'attribution de la majoration de durée d'assurance. Ce mécanisme pénalise lourdement les femmes
concernées, en particulier lorsque les enfants sont nés durant leur période d'activité dans le secteur privé ; c'est
le cas d'une habitante de la circonscription de Mme la députée. Ainsi, bien que cette habitante ait eu ses enfants
lorsqu'elle travaillait dans le privé, elle ne peut prétendre qu'à 4 trimestres de majoration par enfant, au lieu des
8 auxquels elle aurait normalement droit si seule son activité dans le secteur privé était prise en compte. Ce
traitement apparaît inéquitable, d'autant plus qu'il touche majoritairement les femmes aux carrières mixtes,
parfois marquées par une courte période dans la fonction publique. Elle souhaite ainsi savoir si le
Gouvernement envisage de réviser ce dispositif, afin de garantir une équité de traitement entre les assurés
ayant eu des enfants dans le secteur privé et ceux du secteur public et de ne pas pénaliser les carrières mixtes,
notamment lorsque l'activité dans le secteur public a été marginale et lorsque les enfants sont nés pendant la
période d'activité libérale.
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